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IDP – Ingénierie De Projet

Proposition de projet

Etudiants de 4ème année des Spécialités Horticulture et Paysage 

Pour la prochaine session (du 24 mars au 30 avril 2026)
A renvoyer 
· Par mail à andrea.raby@institut-agro.fr et stephane.wandriesse@institut-agro.fr
Structure commanditaire
Nom 
Nom de la personne référente
Adresse postale de la structure
Coordonnées de la personne référente (tél, mail)
N° SIRET : 
Projet

Titre du projet 

Résumé du projet (N.B. ce volet est transmis aux étudiants lors du choix des projets) 
Rappeler le contexte, les enjeux, les objectifs, les acteurs du projet, les résultats attendus (sous forme d’une liste de livrables), les contraintes à respecter…

Quelles compétences indispensables attendez-vous ?

Rappel : La mission s’inscrivant dans le cadre de la formation, l’Institut Agro Rennes Angers n'a pas d'obligation de résultats car il s'agit d'un travail d'étudiants.

La structure est-elle familière des méthodes d’Ingénierie ou de Management de Projet ?

□  Oui    □ Non
Degré de confidentialité

□ Pas de confidentialité
□ Confidentialité

La structure dispose-t-elle de données préalables au projet à fournir à l’équipe-projet ?

□ Oui
□ Non

Logistique

Un accueil sur site du groupe d’étudiants est-il envisageable ponctuellement ?
Cet accueil implique au minimum la mise à disposition d’une salle, d’un accès internet, d’une imprimante.
□ Oui



□ Non
La structure commanditaire dispose-t-elle de capacités d’hébergement ponctuelles ? 
□ Oui
                                   □ Non

Contribution financière de la structure commanditaire 
La structure commanditaire s’engage à verser à l’Institut Agro Rennes Angers une contribution d’un montant minimal de 1 200 € pour la réalisation de cette mission. A la suite de cet engagement, et une fois le projet validé par la commission de sélection, une convention sera établie entre la structure commanditaire et l’Institut Agro Rennes-Angers.  
N.B. Sur cette contribution sont prélevés 13% pour charges de structure. 
Préciser qui contacter au sein de votre organisme pour ces aspects financiers :

Rappels

Les étudiants ne peuvent pas être indemnisés directement. Toutefois, la structure commanditaire peut verser à l’Institut Agro Rennes Angers, par voie d'avenant à la convention, une indemnisation mobilisable pour des actions à but pédagogiques. Ce versement sera net de TVA car il s'agit d'un travail d'étudiants. La taxe d'apprentissage peut aussi être un moyen d'indemnisation. 
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